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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stations de montagne
Question écrite n° 42075

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la necessite urgente de creer un « fonds neige ». Le 28 juillet 1994 et le 20 septembre 1995, le
depute ci-dessus nomme a depose deux variations d'une proposition de loi relative a la creation d'un fonds
d'amortissement des variations climatiques pour les stations d'hiver (no 1520 et no 2230) en vue de pallier le
manque d'enneigement. Le fonds propose serait finance par une taxe de sejour de 2 p. 100 du prix de chaque
nuitee de sejour, une redevance pour l'acces aux pistes de ski de fond balisees et aux installations collectives
destinees a favoriser la pratique du ski de fond, une taxe acquittee par les entreprises exploitant des engins de
remontee mecanique et une subvention inscrite au budget de l'Etat. De nombreux professionnels, notamment
dans les zones de montagne defavorisees par un manque d'enneigement au cours de ces dernieres annees,
attendent un geste de solidarite en leur faveur. Il lui demande si des dispositions vont etre prises en s'appuyant
sur ces propositions de loi en vue de la creation rapide d'un tel « fonds neige », comme cela a ete envisage ces
derniers mois par le Gouvernement, avant que de mauvaises conditions d'enneigement ne mettent de nouveau
en peril l'existence de tout le secteur lie aux sports d'hiver, avec des pertes d'emplois en cascade inevitables.

Texte de la réponse

Le dispositif propose par l'honorable parlementaire en vue de creer un fonds d'amortissement des variations
climatiques pour les stations de sports d'hiver s'inscrit dans le prolongement des reflexions du rapport etabli en
1993 par M. Roland Pascal, directeur general des services du departement de la Haute-Savoie, sur « les
problemes structurels des stations de moyenne montagne ». Un groupe de travail de l'administration a procede
a l'examen des differentes propositions presentees et a conclu que la solution devait etre negociee entre toutes
les parties interessees. Il appartient donc au Conseil national de la montagne, dont la commission permanente a
ete mise en place par le Premier ministre le 21 mars 1996 a Briancon, de se prononcer. Le role et le
fonctionnement de cette commission ayant ete definis par decret du 6 septembre 1995, celle-ci a, en effet, ete
chargee d'examiner les conditions de mise en oeuvre de ce mecanisme de solidarite. Un groupe de travail
preside par M. Augustin Bonrepaux, depute de l'Ariege, a ete mis en place. Sa reflexion porte sur la creation
d'un fonds qui aurait pour objet de remedier aux difficultes conjoncturelles de tresorerie des societes de
remontees mecaniques, consecutives a un manque de neige ; il serait alimente par une cotisation payee par ces
memes societes mais ne serait pas abonde par des credits d'Etat. Ce groupe de travail devrait faire connaitre
prochainement ses propositions.
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